
1
ère

 gifle : cet été, la réforme des droits des privés d’emploi.  
Les Ictam sont directement ciblés par la dégressivité et le plafonnement  

des allocations chômage. 
 

2
ème

 gifle : Macron annonce le 26 août, l’augmentation de la 

durée de cotisations pour partir en retraite. 
En raison de leurs études supérieures, les Ictam entrent en 
général plus tard dans la vie active. Mathématiquement, ils 
partiront plus tard en retraite. 
 

3
ème

 gifle : la disparition du statut de l’encadrement ? 
Si les négociations n’aboutissent pas (et pour cela, il faudrait qu’elles 
reprennent), la notion d’encadrement n’existe plus et, avec elle, tous les 
droits rattachés. 

 

 

Ingénieurs, Cadres, Techniciens,  
Agents de Maîtrise,  

Vous n’en n’avez pas marre  
de tendre la joue ???   

 

 

 

IL Y A DES BORNES  

A NE PAS DEPASSER !! 


